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und Seppel stellte seinen Kartonmannöggel ziemlich unsanft
und plötzlich auf den Boden. «Eh, z'Hagel!» meinte er, «jetz
hät's mi no bau preicht.»

Was war geschehn? Ein etwas zu tief gehender Schuß
hatte dem Hänni die Kokarde am Käppi durchschlagen und
war, ohne Schaden anzurichten, wieder zum Käppiboden heraus.

Als unser Zugführer dann beim Heimmarsch die
«Verletzung » sah, erschrak er sehr und wurde totenbleich. Er
erschrak viel mehr als Hänni Seppel. « Eh, z'Hageli 1»

(Aus « Die Grenzbesetzung 1914—1918 ».)

Des transports de troupes rapides
On se plait ä reconnaitre, lorsqu'on parle de l'even-

tualite d'une attaque soudaine de la Suisse par un pays
voisin quelconque, que le facteur temps jouerait le role
principal dans cette tragedie en un acte et qu'un passage
ä travers notre pays, pour prendre ä revers un ennemi,
ne saurait reussir qu'ä la faveur d'une action foudroy-
ante de rapidite et d'imprevu.

Ceci implique de notre part une necessite d'etre
prets ä tout instant ä repondre ä une attaque brusquee,
par une mobilisation ultra-rapide et surtout des deplace-
ments de troupes permettant la couverture immediate,
par des effectifs importants, des points directement
menaces.

La mobilisation rapide, nous l'avons grace au
Systeme — la Suisse etant l'un des seuls pays ä l'appliquer
— qui fait du soldat un combattant immediat qui n'a pas
besoin de passer dans un arsenal avant de rejoindre sa
place de mobilisation, parce qu'en tout temps il est tenu
de conserver et d'entretenir lui-meme son equipement et
son armement; mais la seconde face du Probleme n'est
pas resolue et la question angoissante que l'on se pose
est celle du transport immediat de forces importantes
susceptibles d'arriver ä temps pour arreter l'envahisseur.

Les obstacles naturels que presente notre sol
tournante, defendus par des forces minimes, ne seraient pas
suffisants pour entraver la marche d'un ennemi resolu
et arme des moyens que la science militaire moderne met
ä sa disposition. Le Rhin, pour prendre un exemple, est
un fosse serieux, mais il y a des ponts et qui sait si nous
aurions seulement le temps de les detruire tant l'attaque
serait rapide et inopinee? Les brouillards artificiels sont
des moyens techniques que ne mesestimerait pas un ad-
versaire decide ä franchir le Rhin, coüte que coüte, meme
ä cöte des ponts. Et puis ce serait la ruee de divisions
motorisees vers le plateau suisse et toute resistance de

notre part rendue tres difficile, sinon impossible.
A tout prix, nous devons etre ä meme d'empecher

cela et pouvoir repondre ä la vitesse par la vitesse.
C'est pourquoi il est permis de s'etonner que l'Etat-

major general ne favorise pas plus dans l'etablissement
des themes de manoeuvres ou meme de simples oours de
repetition de details, les deplacements de nos bataillons
d'infanterie ä l'aide des troupes et du materiel du Service

automobile. Ce ne sont pas les timides experiences
tentees pa et lä dans ce sens qui peuvent fournir des
indications süffisantes sur les avantages ou les inconve-
nients de ce mode de transport.

Dans son cours de repetition de 1934, qui fut celui
des dernieres manoeuvres de la Ie division, un bataillon
du Regiment d'infanterie 3 avait ete transports de sa
place de mobilisation sur le terrain des manoeuvres par
les vehicules de la colonne automobile du regiment ar-
tillerie auto 5, et les enseignements que l'on avait pu tirer
de cette experience prouvaient que l'organisation d'un tel
transport n'etait pas chose aussi simple qu'on pouvait
se l'imaginer et qu'elle demandait une etudei serieuse

ainsi qu'un entrafnement regulier pour arriver ä reduire
au strict minimum le temps necessaire aux operations de
mobilisation et d'embarquement.

II ne semble pas que depuis lors d'autres experiences
aient ete tentees ou qu'on ait prevu pour les annees
futures des exercices de ce genre.

La tactique moderne ne conpoit plus les fameuses
marches forcees de 1914 oil nos bataillons se rendaient
ä la frontiere par leurs propres moyens et aussi dans la
mesure du possible en utilisant des chemins de fer qui
avaient l'avantage ne pas etre bombardes comme ils le
seraient impitoyablement de nos jours en cas de conflit.
Elle entend au contraire que tout soit mis en oeuvre pour
que nos troupes soient des la premiere heure ä l'endroit
voulu, car n'oublions pas qu'un attaquant eventuel ne
nous avertira pas charitablement de l'heure de son
passage ä la frontiere. Ses intentions seront masquees jus-
qu'ä la derniere minute et il tombera sur nous en oura-
gan; la Belgique s'est bien laisse surprendre alors meme
que les Allemands ne possedaient pas encore de
divisions motorisees! C'est done pour nous une question de
vie ou de mort, arriver assez tot c'est la faculte de se
defendre, de ne ceder le terrain que pied ä pied, arriver
trop tard c'est la catastrophe inevitable.

Nous irions trop loin en demandant actuellement le
jeu d'exercices oü seraient compris les voitures et
camions requisitionnables en cas de guerre, un tel sacrifice
ne saurait etre exige en temps de paix des proprietaires
de ces vehicules, mais il est absolument necessaire d'en-
visager avec tout le serieux possible l'accomplissement
de ces exercices de transport, par voie motorisee, de
troupes qui jusqu'ä ce jour n'ont ete habituees ä se mou-
voir que par leurs propres moyens ou grace ä des
chemins de fer sur lesquels le spectre de la guerre future
a tire dejä de larges hypotheques.

A quoi serviront les ouvrages fortifies que l'on veut
construire ä nos frontieres, si nous n'arrivons pas ä
temps pour les occuper et en faire de ce fait une source
de resistance digne de ce nom?

Le Probleme parait si important, meme au Stratege
le moins avise, qu'il semble impossible qu'en haut lieu
on n'y ait pas songe et qu'avant peu de temps on ait la
satisfaction de constater que, dans la mesure du possible,
il sera fait appel, ä 1'avenir, au Service des automobiles
pour le transport des unites d'infanterie se rendant au
lieu de stationnement de leur oours de repetition.

Une telle organisation ne s'improvise pas plus qu'elle
ne se prepare sur le papier, il n'y a plus la une
experience ä tenter, mais un exercice ä repeter aussi souvent
que nos moyens le permettent et chacun sait que depuis
que M. Minger est ä la tete du Departement militaire
federal, ces moyens se sont considerablement developpes.

E. N.

L'instruction des officiers
Le Conseil federal publie un message ä 1'Assemblee

federale concernant l'arrete sur l'instruction des officiers.
Une serie d'experiences faites durant ces dernieres
annees sont ä la base du projet. Les cours destines ä
l'instruction des officiers se repartissent en trois categories:
a) cours generaux, autrement dits obligatoires;
b) cours pour i'avancement destines ä former les offi¬

ciers proposes pour up grade superieur;
c) cours speciaux destines ä former les specialistes des

differentes armes et ä perfectionner leur instruction.

„ On remarquera tout specialement dans PInfanterie
1'institution d'une ecole de tir n° I de 11 jours pour lieute-



384 « L E SOLDAT SUISSE» 1935

nants et d'un cours de 11 jours egalement pour officiers
de renseignements et adjudants; dans l'artillerie le cours
de Baranoff jusqu'ici hors service devient officiel et obli-
gatoire.

Conformement aux articles 135 et 136 de la loi sur
I'organisation militaire, le projet prevoit done les cours
suivants: „

I. Cours commun ä plusieurs categories de troupes:
1. cours tactique n° 1, de 5 jours (6 pour la direction)
pour capitaines et majors des troupes combattantes; 2.

cours tactique n° 2 (7 pour la direction et les commandants

de partis) pour les officiers superieurs des troupes
combattantes; 3. cours tactique de 11 jours pour
capitaines et officiers superieurs des garnisons des
fortifications; 4. cours de tir combine de 5 jours pour commandants

et corps de troupes de l'infanterie, des troupes
legeres et de l'artillerie; 5. cours pour le ravitaillement
et les evacuations de 5 jours (6 pour la direction) destine
aux officiers d'etats-majors et aux chefs des services des
elats-majors superieurs, ainsi qu'aux commandants des
formations de ravitaillement et d'evacuation; 6. cours de
18 jours pour officiers des gaz.

II. Infanterie: 1. ecole de tir n° 1 de 11 jours pour
"lieutenants; 2. cours tactique n° 2 de 18 jours pour les
premiers-lieutenants prevus pour l'avancement; 3. cours
de 11 jours pour officiers de renseignements et adjudants.

III. Cavalerie et cyclistes (troupes legeres): 1. ecole
de tir de 11 jours pour lieutenants; 2. cours tactique
n° 1 de 11 jours pour officiers subalternes des troupes
legeres; 3. cours tactique n° 2 de 11 jours pour
capitaines et officiers superieurs de l'artillerie automobile at-
tribues aux troupes legeres; 4. cours de 11 jours pour
officiers de renseignements.

IV. Artillerie: 1. cours de tir n° 1 de 11 jours pour
officiers subalternes de toutes les categories d'artillerie
(pour chaque categorie separement); 2. cours de tir n° 2
de 11 jours pour premiers-lieutenants de canons de cam-
pagne; 3. cours de tir n° 2 de 11 jours pour premiers-
lieutenants, capitaines et majors des obusiers de l'artillerie

de campagne et des canons lourds automobiles; 4.
cours de tir n° 3 de 11 jours pour capitaines et majors
des canons de campagne; 5. cours de tir n° 2 de 11 jours
pour premiers-lieutenants, capitaines et majors de l'artillerie

de forteresse; 6. cours tactique de 11 jours pour
officiers superieurs de l'artillerie; 7. cours de 2 jours ä

l'appareil Baranoff (par regiment ou par groupe); 8.

cours technique de 11 jours pour officiers des troupes
d'observation d'artillerie et officiers aerostiers.

V. Genie: 1. cours technique n° 1 de 8 jours pour
officiers subalternes; 2. cours technique n° 2 de 11 jours
pour capitaines et officiers superieurs; 3. cours de 11 jours
pour officiers ingenieurs; 4. cours du telegraphe de
campagne n° 1 de 18 jours pour officiers du telegraphe de
campagne ä nommer; 5. cours du telegraphe de
campagne n° 2 de 11 jours pour officiers du telegraphe de

campagne.
VI. Aviation: 1. oours tactique technique de 5 jours

pour capitaines et majors des troupes d'aviation; 2. cours
de 5 jours pour officiers techniques et officiers de liaison
des troupes d'aviation.

VII. Service de sante: ä part les cours d'instruction
prevus par l'article 134 de la loi du 28 septembre 1934
modifiant il'organisation militaire, les troupes du service
de sante n'ont pas d'autre cours. Peuvent toutefois etre
aussi convoques au cours tactique technique n° 2 les offi¬

ciers qui ont dejä ete promus majors et qui doivent par-
faire leur instruction sous un rapport quelconque.

VIII. Service veterinaire: 1. cours tactique technique
de 5 jours pour commandants de postes mobiles de ral-
liement des chevaux; 2. cours tactique technique de 5

jours pour commandants d'infirmerie veterinaire; 3. cours
tactique technique de 11 jours pour officiers directeurs du
service veterinaire.

IX. Troupes de subsistance, commissariat et quar-
tiers-maitres; cours de 5 jours pour fonctions speciales
dans les services de subsistance et du commissariat.

X. Service automobile: cours de 8 jours pour ini-
tier des officiers d'autres armes ä la connaissance du
service des automobiles.

XI. Services auxiliaires: 1. cours de 8 jours pour
officiers du service des transports; 2. cours de 5 jours
pour officiers des etatsTmajors et commandants terri-
toriaux; 3. cours de 3 jours pour officiers du ravitaillement

en munition; 4. oours de 5 jours pour commandants

de place; 5. cours de 5 jours pour officiers de la
fourniture de chevaux.

Le jour de l'entree au service et le jour du licencie-
ment ne sont pas compris dans la duree indiquee.

Le present arrete entre en vigueur le Ier janvier 1936.
II abroge ä la meme date celui du 22 decembre 1911 con-
cernant les ecoles et les cours destines ä l'instruction des
officiers. Les prescriptions d'execution necessaires seront
edictees par le Conseil federal.

La „grosse Bertha"
Cet article, qu'a publie « Paris-Soir », bien qu'ecrit dans le

style ronflant qu'affectionnent les journaux ä fort tirage et
visant ä l'effet facile, donne neanmoins quelques precisions
utiles sur ce que fut le combat de cette piece d'artillerie geante,
surnommee par derision la «grosse Bertha ».

Toutefois, a cote des details techniques qui semblent re-
lever de la plus rigoureuse exactitude, il est difficile d'admettre
qu'une trentaine de batteries, dites de camouflage, tiraient
egalement ä chaque projectile que la monslrueuse bouche ä feu
lancait sur Paris. C'eüt ete faciliter son reperagc avec vraiment
trop de desinvolture et pour quiconque connait Vesprit tactique
dont firent preuve les Allemands pendant la guerre, le doute
n'est pas permis.

Mais ceci n'enleve rien du reste, ä la realite du tableau
qu'on aurait pu brosser peut-etre avec un peu plus de naturel
et de simplicite. Red.

Vers la fin de 1916, ä la Direction Supreme allemande, le
chef d'etat-major constate que, n'ayant plus la maitrise de l'air,
les Allemands vont perdre le benefice moral que leur confe-
raient les attaques aeriennes sur Paris.

Un jeune officier se penche alors vers son voisin. II dit, un
peu plus haut qu'il n'eüt fallu:

— Mais, il n'y a qu'ä tirer avec un canon sur Paris!
Le chef d'etat-major le foudroie du regard, mais retient

son idee.
A quelques jours de lä on convoque un technicien d'Essen.

La piece prodige est commandee. Ses plans faillirent etre de-
robes par un petit employe aux gages du Service des
Renseignements francais, mais il fut ddcouvert trop tot.

Et un jour du printemps 1917, Krupp envoie ä la Direction
Supreme le telegramme suivant: «Piece PI prete pour tirs
d'essai.»

Mais oü faire cet essai? De Cuxhaven, on tire en mer vers
le Nord-Ouest, ä gauche d'Heligoland. Helas! la piece ne porte
qu'ä 90 kilometres et on escomptait pouvoir tirer ä 120
kilometres

Krupp se remet au travail et, au debut de 1918, la piece
que les Allemands appelleront la Parisienne, est prete.

Dix canonniers marins et 50 feldgrau la serviront. On l'ins-
talle dans la foret de Crepy. Les travaux de construction de sa
plate-forme se heurterent ä des difficultes sans nombre.

II fallut plusieurs fois changer de position. Tout pres du
village de Couvron, la plate-forme enfin construite absorba
100 tonnes de ciment, 200 tonnes de gravier, 2 tonnes et demi
de treillage metallique.
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